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Historique
La Société des médecins du canton de Schwytz est issue
de la Société schwytzoise de médecine qui fut créée le
23 août 1851. Malheureusement, seule une partie des
textes et procès-verbaux est encore conservée aux
archives de l’Etat. Après que les médecins des can-
tons d’Uri et d’Unterwald eurent rallié la société, elle
se mua en association des médecins des cantons de
Suisse primitive, laquelle signa pour la première fois le
16 janvier 1921 sous le nom de Société des médecins
du canton de Schwytz.

Des divergences d’opinion conduisirent le 15 juin
1967 à la création de la «Nouvelle société des méde-
cins du canton de Schwytz». Afin d’éviter sans doute
cette notion de nouveauté, la société fut rebaptisée le
28 novembre 1999 pour retrouver sa désignation d’ori-
gine datant de 1921.

Structures
Aujourd’hui, la Société des médecins du canton de
Schwytz (AGSZ) est une organisation professionnelle
basée sur le système de milice (comme bon nombre
d’institutions de notre canton) et fonctionne grâce
au fait que de nombreux médecins en exercice s’enga-
gent – en dehors de leur activité professionnelle – pour
défendre les intérêts politiques et administratifs du
corps médical. La société est l’interlocuteur pour
toutes les questions de politique de santé du canton.
Le système de milice: bénédiction ou malédiction?

Les problèmes et objectifs poursuivis sont en règle
générale proches de la pratique professionnelle du
médecin et impliquent une faible charge administra-
tive, ce qui est utile et important pour une société de
petite taille. Par contre, il en résulte une charge de
travail plus importante pour les collègues concernés.
Le traitement d’une affaire peut aussi prendre un peu
plus de temps que prévu et être réglé de manière non
«professionnelle». Afin de pallier à ce problème et
pour être mieux entendues, les sociétés médicales de

Schwytz, Uri, Unterwald, Lucerne et Zoug ont fusionné
pour former l’Association des sociétés médicales de
Suisse centrale (VZAG). La Société des médecins du
canton de Schwytz est également membre de l’Asso-
ciation des sociétés médicales de Suisse alémanique
(VEDAG).

Objectifs
Notre société poursuit les principaux objectifs suivants:
– Garantir une prise en charge médicale de qualité

élevée et promouvoir la santé au sein de la popu-
lation du canton de Schwytz

– Respecter l’éthique médicale selon les directives
de l’Académie Suisse des sciences médicales et le
Code de déontologie de la FMH.

– Organiser le service ambulatoire des urgences dans
le canton.

– Défendre les intérêts professionnels des médecins
dans le domaine politique et économique.

– Promouvoir la collégialité entre ses membres.
– Promouvoir la santé (commission de prévention),

conseiller les autorités politiques et le médecin
cantonal pour toute question relevant de la méde-
cine.

– Gérer un service de médiation à disposition gra-
tuite des patients ayant des problèmes avec leur
médecin traitant.

Le comité représente la société à l’extérieur. Celui-ci
fixe les directives, conclut des conventions dans le
cadre des réglementations tarifaires, encourage la for-
mation médicale continue et gère la société confor-
mément aux objectifs fixés. Il est l’interlocuteur pour
tous les domaines de la société et représente ses mem-
bres devant les autorités politiques et administratives.

La Société des médecins du canton de Schwytz est
une organisation de base de la FMH et fait office de
lien entre ses membres et la fédération nationale.
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